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Avenant  n° 1 
du 26 juin 2001 

 
 

Convention Collective 
Nationale 

Des Missions Locales et Paio 
 
 
 
 
Entre : 
Ø Le Syndicat National des Missions Locales et PAIO 

 
Ø Les organisations syndicales de salariés: 

• CFDT 
- Fédération PSTE : Fédération de la Protection Sociale du Travail et de l’Emploi 
- SYNARIJ : Syndicat National du Réseau Insertion Jeunes 

 

• CFE / CGC 
- FFASS : Fédération Française Santé et Action Sociale 
 

• CFTC 
- Fédération PSE : Fédération de la Protection Sociale et de l’Emploi 

 

• CGT 
- FNPOS : Fédération Nationale des Personnels des Organismes Sociaux 
- UGICT : Union Fédérale des Ingénieurs, Cadres et Techniciens 

 

• CGT / FO 
- FNAS : Fédération Nationale de l’Action Sociale 
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La Commission Paritaire Nationale des Missions Locales et PAIO, réunie le mardi 26 juin 
2001, a décidé à l’unanimité de réviser la Convention Collective Nationale des Missions 
Locales et PAIO sur les points suivants : 
 
 
 
I - Sommaire 

 
Remplacement de l’article V-2 : Heures complémentaires par : « heures 
supplémentaires ». 
 
Remplacement de l’article VIII-4 : Clause particulière aux cadres par : « Article VIII-4 : 
Clause spécifique aux directeurs ». 
 
Suppression de l’article X-5 : Election des représentants du personnel 
 
 
 
II - Article IV-1 : Régime de retraite complémentaire 
 
L’article IV-1 est abrogé et remplacé par : 
« Les structures, relevant du champ d’application de la Convention Collective Nationale des 
Missions Locales et PAIO défini à l’article I-1, doivent adhérer à l’IRCANTEC. 
Les employeurs, appliquant la présente Convention Collective en vertu de l’article I-7, et qui 
ne pourraient adhérer à l’IRCANTEC, mettraient en place auprès d’une caisse de retraite 
complémentaire des modalités de couverture assurant au salarié des prestations au moins 
équivalentes ». 
 
 
 
III - Article IX-6 : Le financement 
 
Le terme de cotisation est supprimé et remplacé par celui de contribution. Voici la 
nouvelle rédaction de l’article IX-6 : 
« Le financement du fonctionnement des commissions paritaires est assuré par une 
contribution de 0,2% des rémunérations versées pendant l’année en cours ». 
 
 
 
IV - Annexe 3 : Référentiel des domaines de compétences 
 
Rectification de la numérotation dans l’axe partenarial n°3, page 10 du domaine de 
compétence 1-5 : Négocier par : 
« 3-5 : Négocier ». 
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  Fait à Paris 
 

Date de signature : Le 31 octobre 2001 
    Date d’effet : Le 26 juin 2001 
 
 

SN-ML-PAIO : Syndicat National des Missions Locales et PAIO 
Le président, 

Michel ABHERVE 
 
 
 
 
 
 

CFDT 
Fédération PSTE : Fédération de la Protection Sociale du Travail et de l’Emploi 

Jean-Louis TARDIVAUD 
 
 
 
 
 
 

SYNARIJ : Syndicat National du Réseau d’Insertion Jeunes 
Philippe BERHAULT 

 
 
 
 
 
 

 
CFE - CGC  

FFASS : Fédération Française Santé et Action Sociale 
Catherine DUMONT 

 
 
 
 
 
 

CFTC 
Fédération PSE : Fédération de la Protection Sociale et de l’Emploi 

Jean-Pierre THERRY 
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CGT 
FNPOS : Fédération Nationale des Personnels des Organismes Sociaux 

Brigitte MOUILLARD 
 
 
 
 
 
 

UGICT : Union Fédérale des Ingénieurs, Cadres et Techniciens 
Robert MONCORGE 

 
 
 
 
 
 

CGT - FO 
FNAS : Fédération Nationale de l’Action Sociale 

Jean-François REBIFFE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


